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L’an deux mille vingt-six, le vendredi 20 mars à 18h15, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Bauzille de la Sylve s’est réuni en séance ordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur le Maire, Grégory BRO

Présents : Grégory BRO, Ascencio FERNANDEZ, André VEYRAT, Anne BOUDES, Benoît BELTRA, Amélie COELHO, Antoine FERNANDEZ, Emilie CARRIOL, Guy MOUCHERAUD, Pascal PATE, Mylène CANADAS, Stéphanie LOUART, Camille CARUANA, Gwendoline ROULLE, Xavier VERGNES.
Absents excusés : Néant.
Madame Anne BOUDES est nommée secrétaire de séance.
Monsieur le Maire débute la séance en donnant lecture de la charte de l’Elu Local.

Election du Maire :

La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur Grégory BRO, Maire sortant, qui a déclaré installés dans leurs fonctions les conseillers municipaux désignés ci-dessus.

Il cède ensuite la présidence de la séance au doyen du Conseil Municipal, Monsieur André VEYRAT. 

 
Le Président demande quelles sont les personnes candidates au poste de Maire. Seul Monsieur Bro propose sa candidature.  Monsieur Veyrat invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection du Maire, conformément aux dispositions prévues par l’article L.2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14


Monsieur Grégory BRO ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamé Maire et a été immédiatement installé.
Détermination du nombre d’adjoints et délégués :

Monsieur le Maire explique aux conseillers qu’il convient de déterminer le nombre d’adjoints pour ce nouveau mandat. Après en avoir délibéré décide, en vertu de l’Article L.122-2 du Code des Communes, de fixer à quatre le nombre des adjoints et à deux le nombre des délégués.
Election des adjoints :


Le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection des 4 adjoints, conformément aux dispositions prévues par l’article L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Election pour le 1er adjoint
Monsieur le Maire propose Monsieur Ascencio FERNANDEZ à ce poste.


Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14

Monsieur Ascencio FERNANDEZ ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamé 1er adjoint et a été immédiatement installé.

Election pour le 2ème adjoint
Monsieur le Maire propose Madame Anne BOUDES à ce poste.


Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14


Madame Anne BOUDES ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamée 2ème adjointe et a été immédiatement installée.

Election pour le 3ème adjoint
Monsieur le Maire propose Monsieur André VEYRAT à ce poste.


Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14


Monsieur André VEYRAT ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamé 3ème  adjoint et a été immédiatement installé.

Election pour le 4ème adjoint
Monsieur le Maire propose Madame Emilie CARRIOL à ce poste.


Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14


Madame Emilie CARRIOL ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamée 4ème  adjointe et a été immédiatement installée.

Désignation des délégations :

Monsieur le Maire propose en plus des adjoints de désigner deux délégués.
Election pour le 1er délégué

Monsieur le Maire propose Monsieur Guy MOUCHERAUD à ce poste.


Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14

Monsieur Guy MOUCHERAUD ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamé en tant que délégué à la commission extra- municipale festivités, jeunesse et sports.

Election pour le 2ème délégué

Monsieur le Maire propose Madame Mylène CANADAS à ce poste.


Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :



Nombre de bulletins :

15



Bulletins nuls ou blancs :
  1



Bulletins exprimés :

14


Madame Mylène CANADAS ayant obtenu la majorité des voix (14 voix) est proclamée en tant que déléguée à la commission extra-municipale patrimoine et culture.

Mise en place des commissions :

Monsieur le Maire et son nouveau conseil nomment les référents, les membres des différentes commissions et syndicats.
	SYNDICATS
	TITULAIRES
	SUPPLEANTS

	CONSEIL ADMINISTRATION

EHPAD
	Grégory BRO

Anne BOUDES

Emilie CARRIOL

Amélie COELHO

Antoine FERNANDEZ


	Ascencio FERNANDEZ

Stéphanie LOUART

Pascal PATE

Xavier VERGNES

Camille CARUANA

	SIVU

COSTEBELLE


	Grégory BRO

Ascencio FERNANDEZ

André VEYRAT

Guy MOUCHERAUD

Gwendoline ROULLE


	Camille CARUANA

Pascal PATE

Emilie CARRIOL

Stéphanie LOUART

Benoit BELTRA

	CCVH
	Grégory BRO


	Ascencio FERNANDEZ



	CLET
	Grégory BRO
	Ascencio FERNANDEZ




	COMMISSIONS
	REFERENTS
	MEMBRES



	Actions sociales


	Anne BOUDES

	- Stéphanie LOUART

- Ascencio FERNANDEZ

	Finances


	 Ascencio FERNANDEZ
	- Mylène CANADAS

- Pascal PATE

- Marcel LAUTIER



	Urbanisme - Travaux

Agents municipaux

Chemins communaux, espaces verts, voiries

Sécurité

Biens locatifs
	André VEYRAT
Antoine FERNANDEZ

Benoît BELTRA
Xavier VERGNES
Gwendoline ROULLE
	- Amélie COELHO

- Guy MOUCHERAUD

- Mylène CANADAS

- Pascal PATE



	Communication, Cadre de vie, Environnement


	Emilie CARRIOL
	- Camille CARUANA

- Mylène CANADAS

- Anne BOUDES

- André VEYRAT

- Stéphanie LOUART

- Amélie COELHO



	Associations


	Benoît BELTRA
	- Antoine FERNANDEZ

- Guy MOUCHERAUD

- Gwendoline ROULLE

- Amélie COELHO

	Délégué Patrimoine et culture

(extra-municipale)
	Mylène CANADAS
	Stéphanie LOUART

Anne BOUDES

Emilie CARRIOL

	Délégué Animation, Jeunesse - sports

(Extra-municipale)

	Guy MOUCHERAUD
	- Benoît BELTRA

- Antoine FERANDEZ

- Camille CARUANA

- Gwendoline ROULLE




La séance a été levée à 20h15
Le Maire







La secrétaire de séance

Grégory BRO







Anne BOUDES
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